Affiché le 29 juin  2010

CONSEIL MUNICIPAL DU  28 JUIN  2010 (n° 18)

COMPTE RENDU SOMMAIRE
L’an deux mille dix, le vingt et un juin à vingt et une heures, le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lisle sur Tarn, sous la présidence de Monsieur Jean TKACZUK, Maire.
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Présents : 
TKACZUK Jean, SANCHEZ Nicole, BOUSQUET François, PERRIER Chantal, BRUYERE Michel, LEFRANC Delphine, GIEUDES Françoise, SOULIE Frédéric, MORCILLO Fabienne, ORIOL Clarisse, MAURICE Francis, CARRASSUS Jean-Luc, SEIGNEURIC Jacqueline, MARY Alain, LHERM Maryline, SABY Alain, LACOSTE Gisèle, LOPEZ Anthony, RELAIX Henriette, LAMBERTO Michel, CHASSAGNON Carméla, LOMBARD Claude.

Absents excusés (pouvoirs): 

M. RAMAMONJISOA Jacques donne pouvoir à Mme SANCHEZ Nicole,
M. ESCRIBE Jacques donne pouvoir à M. BRUYERE Michel,

Mme THEODORIDOU Vassiliki  donne pouvoir à Mme GIEUDES Françoise
Mme AIRAUDO Christiane, M. de PIERPONT Thierry.
__________________________________________________________________________________

Mme MORCILLO  est désignée secrétaire de séance.

Point  1 : Organisation Municipale


1-1 Modification composition commissions municipales
Consécutivement à l’installation de M. LOMBARD en qualité de Conseiller Municipal, M. le Maire propose à l’assemblée de modifier la composition des commissions municipales comme suit :

1) Administration Générale, Juridique, Contentieux :  
	Membres (7)

	Mme MORCILLO Fabienne 

	Mme SANCHEZ Nicole

	Mme SEIGNEURIC Jacqueline

	Mme LEFRANC Delphine

	M. RAMAMONJISOA Jacques

	M. SABY Alain

	M. LOMBARD Claude


 2)  Communication, Culture, Festivités, Jumelage 
	Membres (8)

	M. CARRASSUS Jean-Luc 

	M. BOUSQUET François

	Mme SANCHEZ Nicole

	Mme THEODORIDOU Vassiliki

	Mme ORIOL Clarisse

	M. MAURICE Francis

	M. LOPEZ Anthony

	Mme RELAIX Henriette 


 3) Cadre de Vie, Environnement, Agenda 21

	Membres (8)

	Mme SEIGNEURIC Jacqueline

	Mme PERRIER Chantal

	M. SOULIE Frédéric

	M. de PIERPONT Thierry

	M. MARY Alain

	M. RAMAMONJISOA Jacques

	Mme LACOSTE Gisèle

	M. LOMBARD Claude


4) Travaux, Services Techniques

	Membres (7)

	M. de PIERPONT Thierry 

	M. BRUYERE Michel

	M. ESCRIBE Jacques

	Mme PERRIER Chantal

	Mme AIRAUDO Christiane

	Mme LHERM Maryline

	M. LAMBERTO Michel


5) Finances

	Membres (13)

	Mme ORIOL Clarisse 

	Mme LEFRANC Delphine

	Mme SANCHEZ Nicole

	M. BRUYERE Michel

	Mme PERRIER Chantal

	M. MAURICE Francis

	Mme MORCILLO Fabienne

	Mme THEODORIDOU Vassiliki

	M. SOULIE Frédéric

	Mme LHERM Maryline

	M. SABY Alain

	Mme CHASSAGNON Carméla

	Mme RELAIX Henriette 


6) Sports, Associations

	Membres (8)

	M. CARRASSUS Jean-Luc 

	M. RAMAMONJISOA Jacques

	M. BOUSQUET François 

	Mme PERRIER Chantal

	Mme ORIOL Clarisse

	M. MARY Alain

	M. LOPEZ Anthony

	Mme CHASSAGNON Carméla


7) Urbanisme

	Membres (8)

	M. MAURICE Francis 

	Mme GIEUDES Françoise

	Mme SANCHEZ Nicole

	M. BRUYERE Michel

	Mme PERRIER Chantal

	Mme AIRAUDO Christiane

	M. SABY Alain

	M. LAMBERTO Michel


8) Voirie, Eau, Assainissement

	Membres (8)

	Mme THEODORIDOU Vassiliki 

	M. ESCRIBE Jacques

	Mme GIEUDES Françoise

	M. MAURICE Francis

	M. de PIERPONT Thierry

	Mme AIRAUDO Christiane

	Mme LACOSTE Gisèle

	M. LAMBERTO Michel


9) Enfance, Jeunesse

	Membres (8)

	M. MAURICE Francis

	Mme AIRAUDO Christiane

	Mme SANCHEZ Nicole 

	Mme LEFRANC Delphine

	Mme MORCILLO Fabienne

	Mme SEIGNEURIC Jacqueline

	M. LOPEZ Anthony

	Mme RELAIX Henriette


10) Intercommunalité, Economie, Tourisme

	Membres (8)

	M. MARY Alain 

	M. SOULIE Frédéric

	Mme SANCHEZ Nicole

	M. RAMAMONJISOA Jacques

	Mme LEFRANC Delphine

	Mme AIRAUDO Christiane

	Mme LHERM Maryline

	M. LOMBARD Claude


11) Listes électorales

	Membres (13)

	M. SOULIE Frédéric 

	M. BOUSQUET François

	Mme PERRIER Chantal

	M. RAMANMONJISOA Jacques

	Mme GIEUDES Françoise

	M. MAURICE Francis

	M. CARRASSUS Jean-Luc

	M. ESCRIBE Jacques

	M. De PIERPONT Thierry

	Mme LHERM Maryline

	Mme LACOSTE Gisèle

	M. LOMBARD Claude

	Mme CHASSAGNON Carméla


12) Cimetières

	Membres (8)

	M. MARY Alain 

	M. SOULIE Frédéric

	Mme SANCHEZ Nicole

	M. RAMAMONJISOA Jacques

	M. ESCRIBE Jacques

	Mme AIRAUDO Christiane

	Mme LACOSTE Gisèle

	M. LAMBERTO Michel


Le Conseil Municipal approuve les modifications de composition des commissions municipales  susvisées.  Adopté à l’unanimité
Point  2 : Administration communale

2-1 Cantine Scolaire : Modification du Règlement Intérieur 
Les modifications apparaissent sur fond gris.
Mme LEFRANC informe l’assemblée que la Commission Municipale « Enfance Jeunesse » réunie le 18 mai 2010 propose  de modifier le Règlement Intérieur en vigueur comme suit :
Article 3 : Horaires des services

Les repas sont servis à partir de 12H00 et  jusqu’à 13H30. Ces horaires peuvent être adaptés en fonction des rythmes scolaires de chaque établissement.

· 1er service à 12 h 00 : classes maternelles, classes élémentaires (CP, CE1) 

· 2ème service à 12 h 45 : classes élémentaires (CE2, CM1 et CM2)

Chaque service dure au minimum 30 minutes dont 20 minutes réservées à la prise du repas.

Les élèves de maternelle bénéficient d’un service à table, ceux d’élémentaire disposent d’un self service.

Article 10 : Commande des repas 
Le principe retenu au titre du marché public en vigueur est la confirmation, par la Commune, de la commande des repas chaque jour de classe avant 10 heures pour le lendemain ou le jour de classe suivant (lundi pour mardi, mardi pour mercredi, mercredi pour jeudi, jeudi pour vendredi et vendredi pour lundi).

En accord avec les Directrices des écoles publiques maternelle et élémentaire et de la Directrice de l’école privée, les commandes de repas seront passées par les parents au moyen du cahier de liaison. Ce dernier, sera remis à l’enfant chaque mardi soir pour être impérativement rapporté en classe le jeudi matin. Les parents commanderont les repas pour les lundi, mardi *, jeudi et vendredi de la semaine suivante ou celle de rentrée après des vacances scolaires.

Toute absence prévisible d’un enfant devra, en conséquence, être impérativement signalée téléphoniquement par les parents au 05.63.40.54.36 (ou par télécopie au même numéro, ou par courriel à ecole.cantine.81310@orange.fr ), la veille avant 9 heures 30 pour le lendemain (lundi pour mardi, mardi pour mercredi, mercredi pour jeudi, jeudi pour vendredi et vendredi pour lundi).Dans les mêmes conditions citées ci-dessus , il pourra être procédé à la commande, pour le lendemain, d’un repas non prévu sur le cahier de liaison. 

Tout repas n’ayant pas été décommandé dans les conditions précitées devra être payé par les parents sauf s’ils sont en mesure de produire un certificat médical. Toutefois, l’exonération du paiement des repas non consommés ne s’appliquera qu’aux deux premiers jours d’absence consécutifs à la condition que le certificat médical soit transmis  par tout moyen au plus tard cinq jours après la date de sa rédaction par le médecin traitant.
La loi du 20 août 2008 ayant institué un droit d’accueil pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires en cas de grève du personnel enseignant, les repas seront servis à la condition toutefois que le mouvement de grève ne soit pas suivi par le personnel municipal. Dans ce cas, le service ne serait pas assuré.

En tout état de cause, dans un souci d’organisation,  tous les repas du jour concerné seront, comme par le passé, décommandés. Les parents devront impérativement passer une nouvelle commande dans les conditions précitées afin que leur enfant puisse prendre le repas. 
* Pour les enfants fréquentant l’Accueil de Loisirs, les repas du mercredi seront également commandés par les parents au moyen du cahier de liaison. » à supprimer, voir Article 10 du Règlement Intérieur de l’Accueil Périscolaire et de l’Accueil de Loisirs ci-après.

Le Conseil Municipal approuver cette modification. Adopté à l’unanimité
2-2 Accueil Périscolaire et Accueil de Loisirs : Modification du Règlement Intérieur 
Les modifications apparaissent sur fond gris
Mme LEFRANC informe l’assemblée que dans la perspective d’offrir des conditions d’accueil optimales, la Commission Municipale « Enfance Jeunesse » réunie le 18 mai 2010 propose  de modifier le Règlement Intérieur en vigueur comme suit :
Article 1: Public d’enfants accueillis

L’Accueil Périscolaire et l’Accueil de Loisirs  accueillent les enfants de 3 à 11 ans. 

Les enfants doivent avoir 3 ans révolus et être propres. 

Article 3 : Horaires

L’Accueil de Loisirs fonctionne tous les mercredis  et pendant les vacances scolaires (Toussaint, Février, Pâques, Juillet et la dernière semaine d’août jusqu’à la reprise de l’école) 

En ce qui concerne les journées :

►Accueil de 7 h 30 jusqu'à 9 h 00, heure de départ de 17 h 00 jusqu’à 18 h 15. 

En ce qui concerne les demi-journées :

Pour le matin sans le repas :

►Accueil de 7 h 30 jusqu'à 9 h 00, heure de départ  12 h 00.

Matin avec repas :

►Accueil de 7 h 30 jusqu'à 9h, heure de départ 13 h 30. 

Pour l’après midi avec le repas :

►Heure d’arrivée 12 h 00, heure de départ de 17 h 00 jusqu’à 18 h 15.

Pour l’après midi :

►heure d’arrivée  13 h 30,  heure de départ 17 h 00 jusqu’à 18 h 15.

Le non respect des horaires entraînera automatiquement le paiement du prix d’une journée entière.
L’Accueil Périscolaire fonctionne les jours de classe soit : les lundis, mardi, jeudi et vendredi

► Ecoles Publiques :  de 7 h 00 à 8 h 45, de 12 h 00 à 13 h 50 et de 17 h 00 à 18 h 45

► Ecole Privée : de 7 h 00 à 8 h 45, de 12 h 00 à 13 h 45 et de 17 h 15 à 18 h 45
Le matin, les enfants accompagnés d’un adulte sont accueillis à la Cantine Scolaire, jusqu’à 8 h 45 précises (aucun enfant ne sera accepté après). A 8 h 45, l’équipe d’animation s’occupe de répartir les enfants selon leur école et classe respective pour les remettre aux enseignants à 8 h 50.

Le midi et le soir, les animateurs récupèrent les enfants dans leur école et les accompagnent durant leur trajet vers ou en provenance de la Cantine Scolaire. 
Le respect des horaires de fermeture (18 h 15 ou 18 h 45) est impératif par les familles. Au-delà de 3 retards répétés qui leur auront été signifiés, les parents ne seront plus autorisés à inscrire leur(s) enfant(s) à l’Accueil Périscolaire et/ou à l’Accueil de Loisirs durant toute la semaine qui suit le dernier retard constaté.
Article 9 : Inscriptions à l’Accueil Périscolaire ou à l’Accueil de Loisirs 
Article 10 : Modalités de réservation à l’Accueil de Loisirs 
Afin que l’équipe pédagogique organise au mieux les activités, les sorties,…, il est impératif d’inscrire le(s) enfant(s) à la journée ou la demi journée avec ou sans le repas au plus tard 8 jours avant la journée ou demi-journée considérée au Centre de Loisirs :

Téléphone/ télécopie : 05.63.40.47.89
Portable : 06.79.62.94.29

Courriel : clsh.81310@orange.fr

L’annulation de la réservation devra être effectuée au plus tard 3 jours avant la journée ou demi-journée considérée au Centre de Loisirs. Si l’annulation intervient au-delà, la journée ou demi-journée réservée devra être payée par les parents, sauf s’ils sont en mesure de produire un certificat médical.
Le Conseil Municipal approuve cette modification. Adopté à l’unanimité
Point  3 : Finances / Investissements

3-1 Musée Raymond LAFAGE –  Fixation tarifs 

M. CARRASSUS informe l’assemblée que durant les expositions «Le vrai visage de notre époque » et « Le Fruit de la Rencontre » qui se dérouleront respectivement au Musée Raymond LAFAGE du 04 juin au 31 octobre 2010 et du 18 juillet au 19 septembre 2010, il est proposé de fixer les tarifs  comme suit :

· entrée : 

. tarif normal : 4,00 € / personne,

. tarif groupe : 3,00 € / personne (groupes à partir de huit personnes),
. tarif réduit  :  2,00 € / personne (demandeurs d’emploi, RMIstes, étudiants, enfants entre 12 et 18 ans).

· catalogue de l’exposition  «Le vrai visage de notre époque » :    15,00 € 

· affiche (format 40 x 60 cm) «Le vrai visage de notre époque » :   3,00 € 

· ouvrages :

       . « 10 ans pour çà » de WIAZ :                         15,00 €

       . « Cahier de vacances » de Charlie Hebdo :      7,50 €

       . « Nouvelles brèves » de Charlie Hebdo :       15,00 €

       . « Plus belle la crise » de Charlie Hebdo :       19,90 €

      . « L’herbier impitoyable » de JUL :                 14,00 €

      . « Les fatwas » de CHARB :                            12,50 €

      . « C’est pas là qu’on fait caca » de CHARB :  12,00 €   

Le Conseil Municipal arrête les tarifs susvisés. Adopté à l’unanimité
             3-2 Feu d’artifice 2010 : Opération de sponsoring

M. BOUSQUET informe l’assemblée qu’afin de collecter les fonds auprès des différents sponsors, il est proposé de fixer les tarifs suivants :

200 €, 500 €, 600 € et 1 000 € en fonction du nombre de passage du spot publicitaire.

Le Conseil Municipal arrête les tarifs de collecte de fonds auprès des différents sponsors cités ci-dessus. Adopté à l’unanimité
Arrivée de Mme LACOSTE en séance à 9 heures 25.
3-3 Fixation des tarifs des services périscolaires : cantine scolaire et accueil périscolaire– Année scolaire 2010/2011
Mme LEFRANC informe l’assemblée que la Commission « Enfance Jeunesse » réunie le 18 mai 2010 propose de maintenir au niveau antérieur, pour l’année scolaire 2010/2011, les tarifs des services périscolaires, le seul changement concerne, selon la volonté des Communes de Montans, Parisot et Peyrole, la « Part  Famille » de la majoration pour un enfant du Pays Lislois résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn qui passe de 30 % à 70 %.

Les familles concernées ont été informées par courrier en date du 16 juin 2010.

Tarifs applicables au 1er septembre 2010
TARIFS CANTINE

Repas Enfant (Tarif de Base)    : 2.70 € / repas
Repas consommé non commandé : 4.40 € / repas
Repas Adulte (Tarif Unique)        : 4.40 € / repas
Majoration pour un enfant du Pays Lislois résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn : + 1.70 €
· Part Communale : 0.51 € / repas (30 %)

· Part Famille :        1.19 € / repas (70 %) soit un tarif de 3.89 €  / repas
TARIFS ACCUEIL PERISCOLAIRE  (par mois)

CRITERES DE DEGRESSIVITE DES TARIFS pour l’Accueil Périscolaire
	TRANCHE 1
	RI > 19 093.75 €

	TRANCHE 2
	RI entre 13 358.75 € et 19 093.75 €

	TRANCHE 3
	RI < à 13 358.75 €


	1 ENFANT
	Tarif Plein

	2 ENFANTS
	- 3 %

	3 ENFANTS et +
	- 5 %


	1 PLAGE HORAIRE : MATIN OU MIDI OU SOIR

	
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	
	TRANCHE 1
	TRANCHE 2
	TRANCHE 3
	TRANCHE 1
	TRANCHE 2
	TRANCHE  3

	1 ENFANT
	8.00 €
	7.00 €
	6.00 €
	6.00 €
	5.00 €
	4.00 €

	2 ENFANTS
	15.52 €
	13.58 €
	11.64 €
	11.64 €
	9.70 €
	7.76 €

	3 ENFANTS    et +
	22.80 €
	19.95 €
	17.10 €
	17.10 €
	14.25 €
	11.40 €


Majoration pour un enfant du Pays Lislois résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn : 

+ 1.10 € / heure avec un maximum mensuel de + 35.00 €
(toute heure commencée est due)
· Part Communale : 0.33 € / heure (30 %)

· Part Famille        : 0.77 € / heure (70 %)

__________________________________________________________________________________
	2 PLAGES HORAIRES : MATIN ET MIDI, OU MIDI ET SOIR, OU MATIN ET SOIR

	
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	
	TRANCHE 1
	TRANCHE 2
	TRANCHE 3
	TRANCHE 1
	TRANCHE 2
	TRANCHE  3

	1 ENFANT
	13.00 €
	11.00 €
	9.00 €
	9.00 €
	8.00 €
	6.00 €

	2 ENFANTS
	25.22 €
	21.34 €
	17.46 €
	17.46 €
	15.52 €
	11.64 €

	3 ENFANTS et +
	37.05 €
	31.35 €
	25.65 €
	25.65 €
	22.80 €
	17.10 €


Majoration pour un Enfant du Pays Lislois résidant Hors Commune de Lisle-sur-Tarn : 

+ 0.78 € / heure avec un maximum mensuel de + 50.00 €

(toute heure commencée est due)

· Part Communale :  0.23 € / heure (30 %)

· Part Famille        :  0.55 € / heure (70 %)
__________________________________________________________________________________
	3 PLAGES HORAIRES : MATIN, MIDI ET SOIR

	
	BELLEVUE
	LAPEYRIERE

	
	TRANCHE 1
	TRANCHE 2
	TRANCHE 3
	TRANCHE 1
	TRANCHE 2
	TRANCHE  3

	1 ENFANT
	17.00 €
	14.00 €
	11.00 €
	12.00 €
	10.00 €
	8.00 €

	2 ENFANTS
	32.98 €
	27.16 €
	21.34 €
	23.28 €
	19.40 €
	15.52 €

	3 ENFANTS et +
	48.45 €
	39.90 €
	31.35 €
	34.20 €
	28.50 €
	22.80 €


Majoration pour un enfant du Pays Lislois résidant hors Commune de Lisle-sur-Tarn : 

+ 0.63 € / heure avec un maximum mensuel de + 60.00 €

(toute heure commencée est due)

· Part Communale : 0.19 € / heure (30 %)

· Part Famille        : 0.44 € / heure (70 %)
Le Conseil Municipal arrête lesdits tarifs. Adopté à l’unanimité
3-4 Cantine Scolaire – Mandat de Maîtrise d’Ouvrage S.E.M. 81 : Quitus
M. le Maire informe l’assemblée que la SEM 81 a transmis, dans le cadre de son mandat de maîtrise d’ouvrage pour l’étude et la réalisation de la cantine scolaire, l’état de dépenses pour solde relatif à cette opération.

Le montant total de celle-ci s’élève à 863 465,84 € HT (1 013 152,98 € TTC).

Le Conseil Municipal donne quitus technique et financier de sa mission à la SEM 81. Adopté à l’unanimité
3-5  Chiens errants : Fixation tarif redevance forfaitaire capture / ramassage / gardiennage temporaire/transport fourrière

Mme LEFRANC propose à l’assemblée de fixer le tarif de la redevance forfaitaire pour la capture, le ramassage, le gardiennage temporaire et le transport à la fourrière des chiens en état d’errance ou de divagation à 80,00 €. Cette redevance sera réglée à la Commune par le propriétaire de l’animal dès qu’il aura été identifié.

Le Conseil Municipal arrête ledit tarif. Adopté à l’unanimité
3-6 Attribution Indemnité de Stage
Mme SANCHEZ propose à l’assemblée d’octroyer à l’étudiante en licence « Information – Communication » parcours médiation dispensée  par l’Université Paul Sabatier – Toulouse III, accueillie en stage du 18 janvier au 26 février 2010, une indemnité d’un montant de 403,14 €. Le thème du stage portait sur les archives et les supports de communication municipaux.

Le Conseil Municipal décide d’attribuer cette indemnité. Adopté à l’unanimité
3-7 Attribution d’une subvention à la M.J.C. au titre de l’Action Jeunes

M. MAURICE informe l’assemblée que dans le cadre du Contrat Enfance passé entre la C.A.F. du Tarn et la Commune et conformément à l’Article 3 « Concours financiers » de la Convention d’Objectifs et de Moyens signée le 26 novembre 2008 entre la Commune et la Maison des Jeunes et de la Culture (M.J.C.), il y a lieu de fixer annuellement, par délibération du Conseil Municipal, le montant de la subvention communale allouée à la M.J.C. au titre de l’Action Jeunes.

Le Conseil Municipal entérine sa décision d’allouer à la M.J.C. la somme de 16 500 € comme inscrite dans la liste des subventions annexée au Budget Primitif 2010. Adopté à l’unanimité
3-8 Admission en non valeur : Avis
Mme ORIOL informe l’assemblée que le Trésor Public a récemment adressé à la Commune, trois demandes d’admission en non valeur concernant le budget principal.

Il s’agit d’impayés relatifs à la crèche et à la cantine datant de 2006, 2007, 2008 et 2009 pour un montant total de 1 231.34 €.

Le Conseil Municipal donne un avis favorable sur ces admissions en non valeur. Adopté à l’unanimité
3-9 Prise en charge des frais d’une Formation BPJEPS Loisirs Tous Publics.

Mme SANCHEZ informe l’assemblée qu’afin de renforcer l’équipe de direction du Centre de Loisirs en raison du congé parental accordé à la directrice titulaire, il est nécessaire de faire suivre une formation préparatoire au Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et des Sports spécialité Loisirs Tous Publics (BPJEPS LTP) à un personnel supplémentaire. Cette formation professionnelle dispensée par la Fédération Régionale des Maisons Familiales Rurales de Brens, d’une durée de 41 semaines et nécessitant 1 320 heures de formation, coûte 4 900 €.
Le Conseil Municipal décide de prendre en charge cette formation. Adopté à l’unanimité
3-10 Subventions Exceptionnelles 2010
Mme ORIOL informe l’assemblée que deux associations ont demandé pour l’année 2010 l’octroi d’une aide supplémentaire à celle déjà accordée par la Commune lors du vote de son budget :

· le Car Occitan a bénéficié d’une subvention de 300 € et sollicite une aide exceptionnelle de 600 € pour la communication lors de la 5ème exposition auto-moto qui s’est déroulée en avril dernier.

·  l’Ecole des Chats bénéficie d’une aide annuelle de 500 € et sollicite une aide supplémentaire afin de financer les frais la campagne de stérilisation 2010. La Commission Finances qui s’est réunie le 14 juin 2010 a proposé d’allouer une subvention exceptionnelle de 500 €.

Le Conseil Municipal  décide d’accorder ces subventions :
- Car Occitan : Adopté à la majorité (Mme LHERM ne prend pas part au vote – 3 voix contre : Mme SEIGNEURIC, MM. CARRASSUS et MAURICE – 7 abstentions : Mmes PERRIER, CHASSAGNON et RELAIX, MM. BRUYERE, BOUSQUET, LAMBERTO et LOMBARD),

- Ecole des Chats : Adopté à l’unanimité (4 abstentions : Mmes RELAIX et CHASSAGNON, MM. LAMBERTO et LOMBARD)

3-11 Schéma Communal d’Assainissement : Actualisation – Demande de Subventions auprès du Département et de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne 
M. BRUYERE informe l’assemblée que le Plan Local d’Urbanisme étant sur le point d’être arrêté, il s’avère nécessaire d’actualiser le Schéma Communal d’Assainissement approuvé le 20 décembre 2002 par délibération du Conseil Municipal. 

Cette actualisation portera sur une nouvelle délimitation des zones d’assainissement collectif et non collectif. Son coût est estimé à 3 800,00 € HT.

Le plan de financement prévisionnel serait le suivant :

- Agence de l’Eau Adour-Garonne      (50 %)    1 900,00 €

- Département du Tarn                         (20 %)      760, 00 €

- Commune  de Lisle sur Tarn             (30 %)    1 140,00 €
                                                                            3 800,00 €

Le Conseil Municipal décide de lancer cette actualisation, approuve le plan de financement prévisionnel susvisé et de sollicite lesdites subventions. Adopté à l’unanimité
3-12 Fixation de la participation aux frais de scolarité des élèves domiciliés hors Commune  (Loupiac, Montans, SIVOM Parisot-Peyrole) - Année scolaire 2009/2010
Mme ORIOL informe l’assemblée qu’au titre de l’année scolaire 2009/2010, il est proposé de maintenir le montant de la participation aux frais de scolarité des élèves domiciliés sur les Communes de Loupiac, Montans, Parisot et Peyrole (ces deux dernières Communes étant regroupées au sein d’un S.I.V.O.M.) à  573 € par élève.
Pour l’année scolaire considérée,  le nombre d’élèves concernés s’élève à :

· Montans :  11

· Parisot    :   2

· Peyrole   :   1

· Loupiac  :   0
                               14 (23 pour l’année scolaire 2008/2009)
Le Conseil Municipal  entérine le montant de cette participation aux frais de scolarité. Adopté à l’unanimité
3-13 Projet de mise en accessibilité de la Salle des Fêtes et de l’Ecole 1886 – Demande de subventions auprès de la Région et du Département au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Programmation 2010
M. BRUYERE informe l’assemblée qu’afin d’assurer l’accessibilité des bâtiments communaux à l’ensemble des citoyens, il est proposé de réaliser les travaux nécessaires à  la Salle des Fêtes et à l’Ecole 1886.

Ces deux bâtiments ont été retenus en priorité car ils participent à la dynamique associative locale. La Salle des Fêtes accueille de nombreuses animations (lotos, …) ou encore manifestations (conférences, expositions, spectacles,..). L’Ecole 1886 hébergera quant à elle dès la prochaine rentrée scolaire, tant au rez-de-chaussée qu’à l’étage, les locaux de diverses associations (Orgue et Musique, …).

Le coût total prévisionnel du projet (travaux, études) est estimé 245 894,00 € HT qui se répartissent comme suit :

· Salle des Fêtes : 134 629,00 € HT

· Ecole 1886       : 111 265,00 € HT

Les travaux devraient débuter au cours du 4ème trimestre 2010 pour se terminer à la fin du 4ème trimestre 2011. 

Le plan de financement prévisionnel serait établi comme suit, des subventions pouvant être sollicitées auprès de la Région et du Département au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 du Pays Vignoble Gaillacois, Bastides et Val Dadou  - Programmation 2010 :

	Région                  (40 %)
	60 000,00*
	24,4 %

	Département         (20 %)
	30 000,00*
	12,2 %

	Total Subventions (60 %)
	             90 000,00
	36,6 %

	Commune             (40 %)
	           155 894,00
	63,4 %

	Total :
	            245 894,00
	            100,0 %


* dépense subventionnable plafonnée à 150 000 € HT

Le Conseil Municipal  approuve le projet et son plan de financement prévisionnel, sollicite les aides de la Région et du Département, sollicite le Syndicat Mixte du Pays pour la présentation du projet dans la Convention Territoriale 2008-2013 - Programmation 2010. Adopté à l’unanimité (Mmes RELAIX et CHASSAGNON, MM. LAMBERTO et LOMBARD ne prennent pas part au vote)

3-14 Projet de Rénovation Intermodale des abords de la Gare – Demande de subvention auprès de la Région au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Programmation 2010
M. BRUYERE informe l’assemblée qu’afin de répondre à l’évolution des pratiques en matière de déplacements des personnes mais aussi de l’offre de transport ferroviaire dont le cadencement sera accru dès 2014 (un train tout les quarts d’heure en provenance de Toulouse), il est proposé de réaliser des travaux d’aménagement des abords de la Gare. 

Le parking de la Gare fera l’objet d’une réfection (enrobé, marquage au sol). Son accès demeurera gratuit.

Tous les aménagements réalisés aux abords de la Gare le seront en conformité avec les normes  d’accessibilité.

L’intermodalité de la Gare sera renforcée par :

· la mise en sens unique de l’avenue de la Gare,

· la création de cheminements piétonniers/cyclables sécurisés,

· la séparation des flux entre les divers usagers (bus de ligne, automobilistes, cyclistes, piétons). 

Le coût total prévisionnel du projet (travaux, études) est estimé 107 551,00 € HT.

Les travaux devraient débuter au cours du 4ème trimestre 2010 pour se terminer au cours du 2ème trimestre 2011. 

Le plan de financement prévisionnel serait établi comme suit, une subvention pouvant être sollicitée auprès de la Région au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 du Pays Vignoble Gaillacois, Bastides et Val Dadou - Programmation 2010 :

	Région                     (65 %) 
	65 000,00* 
	 60,45 %

	Commune              
	               42 551,00
	 39,55 %

	Total :
	107 551,00
	100,00 %


* dépense subventionnable plafonnée à 100 000 € HT

Le Conseil Municipal approuve le projet et son plan de financement prévisionnel, sollicite l’aide de la Région, sollicite le Syndicat Mixte du Pays pour la présentation du projet dans la Convention Territoriale 2008-2013 - Programmation 2010. Adopté à l’unanimité (Mmes RELAIX et CHASSAGNON, MM. LAMBERTO et LOMBARD ne prennent pas part au vote)
3-15 Projet de Création d’un Itinéraire de Déplacements Doux – Demande de subventions auprès de la Région et du Département au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 – Programmation 2010
M. BRUYERE informe l’assemblée qu’afin de développer les modes de transport respectueux de l’environnement, il est proposé de créer un cheminement piétonnier/cyclable entre la Gare et l’avenue Jules Ferry via Les Promenades.

Ce nouvel itinéraire de déplacements doux faciliterait l’accès à la Gare et desservirait sur son parcours de multiples services publics ou privés (Ecole du Sacré Cœur, Groupe Scolaire Bellevue, Structure Multi Accueil Petite Enfance, Maison de Retraite, Salle Polyvalente). Il participerait pleinement au souhait de la Commune de voir l’«écomobilité » se développer.   

Le coût total prévisionnel du projet (travaux, études) est estimé à 131 840,10 € HT qui se répartissent comme suit :

· Avenue de la Gare : 78 971,15 € HT

· Ecole 1886       :       52 868,95 € HT

Les travaux devraient débuter au cours du 4ème trimestre 2010 pour se terminer au cours du 4ème trimestre 2011. 

Le plan de financement prévisionnel serait établi comme suit, des subventions pouvant être sollicitées auprès de la Région et du Département au titre de la Convention Territoriale 2008-2013 du Pays Vignoble Gaillacois, Bastides et Val Dadou - Programmation 2010 :

	Région                   (25 %)
	32 960,00

	Département        (25 %)
	32 960,00

	Total Subventions (50 %)
	65 920,00

	Commune            (50  %)
	65 920,10

	Total :
	131 840,10


Le Conseil Municipal approuve le projet et son plan de financement prévisionnel, sollicite les aides de la Région et du Département, sollicite le Syndicat Mixte du Pays pour la présentation du projet dans la Convention Territoriale 2008-2013 - Programmation 2010. Adopté à l’unanimité (Mmes RELAIX et CHASSAGNON, MM. LAMBERTO et LOMBARD ne prennent pas part au vote)

3-16 Aménagement du carrefour Avenue de la Gare / Quai Pasteur : Demande de subvention départementale au titre des amendes de police

M. BRUYERE informe l’assemblée qu’afin de répondre aux exigences de sécurité routière, il a été projeté d’aménager le carrefour formé par l’avenue de la Gare et le Quai Pasteur (RD 14a).

Le coût global de cette opération est estimé à :

- travaux                                 78 747,00 €

- maîtrise d’œuvre (2,5 %)       1 968,65 €
                                   Total :  80 715,65 € HT

Il est proposé de solliciter une subvention départementale à hauteur de 30 %, soit 24 214,50 €.

Le Conseil Municipal décide de lancer cette opération et sollicite ladite subvention départementale. Adopté à l’unanimité (Mmes RELAIX et CHASSAGNON, MM. LAMBERTO et LOMBARD ne prennent pas part au vote)

3-17 Z.A.C. de Rivalou : Mise en oeuvre du PASS  FONCIER ®
M. le Maire rappelle à l’assemblée que le Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) adopté le 15 juillet 2008 est venu précisé la politique communautaire de l’habitat à l’échelle du territoire de TARN ET DADOU. Parmi les objectifs poursuivis intéressant directement la Commune, peuvent être cités :
· favoriser la mixité sociale en assurant  notamment une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements,

· veiller à une utilisation économe de l’espace en privilégiant notamment de nouvelles formes d’habitat plus denses,
· répondre aux besoins en logement liés aux évolutions de la population et aux modes de vie en développant notamment une offre en accession à la propriété à prix maîtrisé.

Au même titre que le développement de l'offre locative conventionnée, l'accession à la propriété constitue un véritable enjeu pour la Commune. Devenir propriétaire représente un objectif primordial pour un grand nombre de ménages, or le niveau des prix de vente rend difficile l'accession des primo-accédants à revenus modestes et moyens, particulièrement dans le logement neuf.

Au regard du budget de ces familles, toute aide complémentaire est de nature à augmenter sensiblement la solvabilité dans le cadre d'un projet d'acquisition.

Les partenaires sociaux réunis au sein de l'Union d'Economie Sociale pour le Logement (UESL) ont créé un dispositif dénommé PASS-FONCIER® qui a pour objectif de favoriser l'accession à la propriété des ménages sous plafonds de ressources en différant l'acquisition de tout ou partie de la charge foncière de la maison individuelle. 

Il est proposé de mettre en œuvre ce dispositif au niveau de la Z.A.C. de Rivalou créée par la Commune pour maîtriser l’accueil de nouveaux résidants. La procédure de Z.A.C. permet en effet de contrôler l’ouverture des terrains à l’urbanisation, d’encadrer parfaitement le programme de constructions (mixité sociale, densité, qualité architecturale et paysagère, économies d’énergies, …), de déterminer le programme d’équipements publics nécessaires et d’assurer une cohérence d’ensemble à l’échelle du périmètre.

Répondant aux orientations de la Z.A.C. de Rivalou, l’opération immobilière projetée serait menée par la S.E.M. 81 sur le macro-lot n° 14. Elle comporterait 14 maisons réalisées en 2 tranches :
	
	T3

69,23 m²
	T4 (RdC)

80,88 m²
	T4 (R+1)

92,38 m²
	Total

	Tranche 1
	1
	3
	2
	6

	Tranche 2
	1
	6
	1
	8

	Total
	2
	9
	3
	14


Ces maisons bénéficieront de performances énergétiques « type BBC », c'est-à-dire d’une consommation inférieure à 45 Kwhep /m²/an. Chacune d’entre elles sera conforme aux normes en vigueur en matière d’accessibilité et disposera d’un garage et d’une place de stationnement. L’opération répondra dans son ensemble aux obligations réglementaires permettant de bénéficier dispositif PASS-FONCIER®.

Concrètement, ce dispositif implique l'octroi par la Commune d'une aide financière versée en une seule fois au profit de l'accédant, entre les mains du notaire lors de la signature des actes. Cette aide joue un rôle de levier considérable car elle permet de déclencher de nombreux avantages (Prêt à Taux Zéro majoré, portage foncier, TVA à 5,5%).

Le montant de l'aide par logement s'évalue comme suit, au regard de la composition du ménage :

Montant par logement ZONES B et C

3 personnes ou moins 3 000 €

4 personnes et plus 4 000 €

Toutefois dans le cadre du plan de relance de l’économie, l’Etat a décidé d’octroyer une subvention aux collectivités locales réalisant des PASS-FONCIER®, avec pour objectif de ramener leur dépense nette à 2 000 € par logement.
Le montant de l’aide communale sera in fine calculé en fonction des aides des autres collectivités locales, dont la Région, susceptibles d’être attribuées.

En dernier lieu, il convient également d’approuver la signature d’un mandat de production d’attestations d’aide à l’accession à la propriété à ASSOCIL, afin de produire les attestations nécessaires à l’accédant pour obtenir l’aide PASS FONCIER® susvisée.

Le Conseil Municipal donne son accord à la mise en oeuvre du dispositif PASS FONCIER ® d’aide à l’accession à la propriété au niveau du macro-lot n° 14 la Z.A.C. du Rivalou sous la forme d’une aide financière au profit de l’accédant, donne mandat à M. Le Maire pour signer avec ASSOCIL le mandat de production d’attestations d’aide à la propriété et autorise M. le Maire à signer toutes pièces nécessaires à la bonne mise en place des présentes. Adopté à l’unanimité 
Point  4 : Personnel Municipal

4-1 Recrutement d’agents non titulaires à temps non complet ou complet pour faire face à un besoin saisonnier 

Mme SANCHEZ informe l’assemblée qu’au titre de la saison estivale 2010, il est proposé de créer :
Piscine : 
1 emploi d’éducateur activités physiques et sportives 2ème classe non titulaire à temps complet
      . fonctions : surveillant de baignade / sécurité, surveillance, entretien des installations

      . diplôme :  BEESAN 

      . rémunération : IB 347 / IM 325

      . période :  août

              (coût salarial total :   2 207.17 €)

1 emploi d’opérateur des activités physiques et sportives non titulaire à temps non complet
      . fonctions : surveillant de baignade / sécurité, surveillance, entretien des installations

      . diplômes : 1 BNSSA 

      . rémunération :  IB : 303 / IM : 295 

      . période :  l’après-midi de juillet et août, 

              (coût salarial total :  2 912.02 €)
            1 emploi d’adjoint administratif 2ème classe non titulaire à temps complet

           . fonctions : accueil du public / régisseur de recettes

           . rémunération : IB : 297 / IM : 292

           . période : juillet et août

             (coût salarial total : 3394.47 €)

            1 emploi d’adjoint technique 2ème classe non titulaire à temps non complet

             . fonctions : entretien des locaux, distribution paniers…

             . rémunération : IB : 297 / IM : 292

             . période : août 

               (coût salarial total : 1104.91 €)
Services Techniques :
2 emplois  d’adjoint technique 2ème classe non titulaire à temps complet  

. fonctions : entretien cadre de vie, …

. rémunération IB : 297 / IM : 292
 . périodes : 1er  au 31 juillet et 1er au 31 août 2010
              (coût salarial total : 4 218.12  €)
Au titre de la prochaine rentrée scolaire, il est proposé de créer :

 Services « Ecoles-Cantine » / « Enfance-Jeunesse » :
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : ramassage scolaire, entretien locaux, accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 290

.durée hebdomadaire de service : 22 heures en période scolaire

. période : 2 septembre 2010  au 25  février 2011          
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 290

.durée hebdomadaire de service : 8 heures en période scolaire

. période : 2 septembre au 25  février 2011          
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : entretien locaux, accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 290

.durée hebdomadaire de service : 9 heures 30 en période scolaire / 7 heures 30 en période de vacances scolaires



         
. période : 23 août au 28 février 2011   

1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : ramassage scolaire, accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 290

.durée hebdomadaire de service : 12 heures  en période scolaire

. période : : 2 septembre au 25  février 2011        
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : cantine

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 290

.durée hebdomadaire de service : 31 heures en période scolaire / 20 heures en période de vacances scolaires

. période : 23 août 2010 au 28 février 2011                
1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : entretien locaux, accueil périscolaire

. rémunération :  1er échelon du grade IB : 297/290

. durée hebdomadaire de service : 31 heures en période scolaire

. période : : 2 septembre au 25  février 2011      

(Coût total pour la période : 36 304.28 €)

Le Conseil Municipal décide de créer ces emplois d’agent non titulaire à temps non complet ou complet pour faire face à un besoin saisonnier et autorise M. le Maire à signer les contrats à durée déterminée à intervenir :

- emplois relatifs à la Piscine et aux Services Techniques : Adopté à l’unanimité
- emplois relatifs aux Services « Ecoles-Cantine » / « Enfance-Jeunesse » : Adopté à l’unanimité (4 abstentions : Mmes RELAIX et CHASSAGNON, MM. LAMBERTO et LOMBARD)

4-2 Création d’un emploi d’Adjoint Technique Principal 2ème Classe  à temps complet – Modification du Tableau des effectifs
Mme SANCHEZ informe l’assemblée qu’un  agent à temps complet affecté aux Services Techniques, titulaire du grade d’Adjoint Technique  1ère classe, remplissant les conditions pour être promu au grade d’Adjoint Technique Principal 2ème Classe (avis favorable de la C.A.P. en date du 18 mars 2010), il est proposé de créer le poste correspondant au 1er septembre 2010 (coût mensuel supplémentaire : 68,16 €).
Le Conseil Municipal décide de créer ledit poste et de modifier en conséquence le tableau des effectifs. Adopté à l’unanimité

4 -3 Création de deux emplois de Rédacteur Principal à temps complet - Modification du Tableau des effectifs
Mme SANCHEZ informe l’assemblée que deux agents à temps complet affectés aux Services Administratifs, titulaires du grade de Rédacteur, remplissant les conditions pour être promus au grade de Rédacteur Principal (avis favorable de la C.A.P. en date du 18 mars 2010), il est proposé de créer les postes correspondants au 1er juillet 2010 (coût mensuel supplémentaire pour les deux postes : 68.84 €)
Le Conseil Municipal décide de créer lesdits postes et de modifier en conséquence le tableau des effectifs. Adopté à l’unanimité
Point  5 : Intercommunalité

5-1 S.D.E.T. : Adoption de la version consolidée des statuts tenant compte de l’extension de compétences
Mme PERRIER informe l’assemblée que par délibération du 07 avril 2010, le Comité Syndical du Syndicat Départemental d’Energies du Tarn (S.D.E.T.) a adopté les statuts actualisés par la nouvelle liste des membres approuvée par arrêté interpréfectoral en date du 31 décembre 2009. Il s’agit de la version dite « consolidée » des statuts qui tient en outre compte de la décision du Comité Syndical de doter le S.D.E.T. de la compétence « Communications électroniques ».

Le Conseil Municipal décide d’adopter les statuts du S.D.E.T. dans leur version consolidée tenant compte de l’extension de compétences. Adopté à l’unanimité
5-2 Communauté de Communes TARN ET DADOU : Prise de la Compétence « Production et distribution de réseaux de chaleur bois »
M. SOULIE informe l’assemblée que dans sa séance du 25 mai 2010, le Conseil de Communauté de TARN ET DADOU a émis un avis favorable à l’extension de ses compétences à « la production et distribution de réseaux de chaleur bois ». La Communauté de Communes confiera au Syndicat Mixte TRIFYL la maîtrise d’ouvrage des travaux (chaufferie, réseaux, …) et la gestion des équipements soit en régie, soit par le biais d’une délégation de service public.

A ce jour, les Communes de Gaillac, Graulhet et Lisle sur Tarn ont un projet de réseau de chaleur bois énergie.

Le Conseil Municipal approuve la modification de TARN ET DADOU intégrant la nouvelle compétence. Adopté à l’unanimité
5-3 Compte rendu de l’activité de la Communauté de Communes TARN ET DADOU

M. SOULIE fait part à l’assemblée des décisions des Conseils Communautaires en date des 13 avril et 25 mai 2010.
Point 6 : Administration Communale

6-1 Inscription du « Chemin des Chapelles » au Plan Départemental des Itinéraires de Randonnée
M. MAURICE propose à l’assembée de solliciter auprès du Conseil Général du Tarn,  l’inscription au Plan Départemental des Itinéraires de  Promenade et de Randonnée (P.D.I.P.R.) des chemins ruraux formant le sentier de randonnée : Le Chemin des Chapelles (distance : 70 km – dénivelé : 162 m).
Il est rappelé que cette inscription entraîne l’impossibilité d’aliéner les chemins concernés, sauf à assurer la continuité de l’itinéraire ou à proposer un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la randonnée.
Le Conseil Municipal donne son accord de principe à l’inscription dudit circuit au P.D.I.P.R.. Adopté à l’unanimité
Point  7 : Informations

           7-1 Décisions prise par M. le Maire
- Décision n° 03/2010 en date du 25 mars 2010 ayant pour objet de passer un avenant portant modification de l’Article 15.2 de la convention de mandat signée le 21 décembre 2009 avec la S.E.M. 81 (mission de maîtrise d’ouvrage déléguée pour la réalisation d’une opération globale d’aménagement visant à requalifier des espaces publics - décision n° 16/2009 en date du 15 décembre 2009),

- Décision n° 04/2010 en date du 16 avril 2010 ayant pour objet de  confier, dans le cadre de la convention d’étude pour la révision du Plan d’Occupation des Sols / Plan Local d’Urbanisme passée le 1er décembre 2004, des compléments  de  mission au Bureau d’Etudes « ATELIER URBAIN » - S.A.R.L. d’Architecture SEGUI et COLOMB - domicilié 23, impasse des Bons Amis à TOULOUSE (31200) moyennant une rémunération d’un montant total de 5 130,00 € HT,

- Décision n° 05/2010 en date du 31 mai 2010 ayant pour objet de  confier, dans le cadre d’une convention de prestation de services, différentes missions concourant à la mise en œuvre d’une gestion opérationnelle de l’ensemble des cimetières communaux aux Pompes Funèbres de l’Albigeois domiciliées 12, route de Millau à Albi (81000) moyennant une rémunération d’un montant total de      6 000,00 € HT.

Point   8 : Questions diverses

8-1 Motion pour la suppression du projet de fermeture de l’Unité Territoriale de la D.D.T. de Gaillac

M. le Maire soumet au vote de l’assemblée la motion proposée par les organisations syndicales : CGT-FO, UNSA-SANTE et CGT.

Le Conseil Municipal constate que les dernières informations émanant des responsables de la Direction Départementale des Territoires (ex D.D.E.A.), font état d’une suppression, à l’échéance de mi 2011, des services de proximité installés à Gaillac et desservant la Zone Ouest du Département depuis la suppression des subdivisions de Gaillac-Centre et Ouest, Graulhet et Lavaur.

Après le Tribunal d’Instance au 1er janvier 2010, la réduction annoncée des moyens de l’Education Nationale pour la rentrée de septembre 2010 alors même que l’ouverture du 2ème collège aura lieu, la compression des moyens des services financiers de l’Etat regroupant Trésor et Assiette et conduisant à libérer les locaux de la Trésorerie, cette nouvelle perspective conduit ENCORE à voir l’Etat se retirer du territoire, déplaçant 17 agents de la D.D.T. qui assurent notamment l’instruction des actes d’urbanisme pour l’ensemble des Communes rurales du territoire, depuis la Haute-Garonne jusqu’aux portes d’Albi et de Castres.

Cette mesure qui va contraindre les agents à aller travailler à Albi, éloigne encore un service public des citoyens et de leurs représentants, elle conduit à supprimer emplois directs et emplois induits sur le Gaillacois  et n’a à notre connaissance pas été présentée à la Commission Départementale d’Organisation et de Modernisation des Services Publics. Elle conduira fatalement à ce que les collectivités prennent encore une fois en charge le désengagement de l’Etat et reporte sur les ménages par le biais de la fiscalité directe locale le coût de cette démolition d’un service public local.

Le Conseil Municipal sollicite auprès de Mme la Préfète la suppression de ce projet de fermeture et le maintien des emplois et du service actuel de la D.D.T à Gaillac. Adopté à l’unanimité
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